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Cette nouvelle rentrée s’est-elle bien déroulée ? De
nouveaux projets ?

Dans le prolongement du travail mené cet été, nous arrivons dans
la phase de concrétisation de certains projets. En effet, vous
prendrez connaissance dans ce numéro de l’avancement des
dossiers concernant le local de l’Oursière qui permettra une
optimisation de l’utilisation de cet espace par l’école et les
associations. La cure sera mise à disposition des associations et
des Temps d‘Activités Périscolaires (TAP) dès que les travaux de
mise en conformité seront réalisés cette fin d’année.

En parallèle nous continuons de travailler sur le Plan Local
d’Urbanisme et le schéma d’eaux pluviales. Deux dossiers
importants qui structureront la vie du village pour les 15
prochaines années. Deux réunions publiques ont eu lieu, n’hésitez pas à vous informer via le site
de Revel ou à prendre rendez-vous avec moi.

Où en êtes vous du projet école-mairie et avez-vous des informations quant à son
enveloppe budgétaire ?

Ce projet important pour notre commune a fait l’objet depuis plusieurs années d’une provision
financière. Nous espérons obtenir près de 50 % de subventions. Le solde sera complété par un
emprunt. Je suis confiant que cette opération n’impactera pas fortement le budget de la
commune.

Vous avez été chahuté lors du dernier conseil municipal et la presse locale s’en est
fait l’écho. Quelle est votre ressenti ?

En effet, le Conseil Municipal du 27 septembre a été perturbé et ceci pour deux raisons : le sujet
complexe et polémique au sujet des cloches et un vice de procédure qui nous a obligé à reporter
ce Conseil (il manquait une pièce jointe dans la convocation envoyée par mail aux élus).

Concernant plus spécifiquement l’arrêt des cloches entre 22 et 7 heures, le Conseil du 11
octobre m’a permis d’expliquer aux personnes présentes ce qui a motivé ma décision. J’ai par
ailleurs rappelé comment fonctionne un Conseil tout comme les devoirs et les obligations du
maire. J’espère aujourd’hui que l’équipe pourra poursuivre son travail sereinement. Les
différents sur des points particuliers ne doivent pas nous empêcher d’avancer.

Par ailleurs, il y a toujours autant d’événements dans le village ? A quoi attribuez
vous ce dynamisme ?

Cette année fut particulièrement dynamique et je m’en réjouis. L’équipe municipale est en effet
très à l’écoute et facilite ainsi la réalisation de toutes ces manifestations diverses. Je remercie
vivement l’engagement des associations et des bénévoles. Par ailleurs, les projets participatifs,
présentés dans ce numéro enrichissent le bien vivre ensemble et renforcent le lien social de
notre village.

Le mot du mai re

Enfance
Jeunesse

Les Assoc'

Cu l ture & Vie
Revé lo ise

Agenda
In fos ut i les

Revel Dialogue N°99

Responsable de la Rédaction : Thierry Mazille

Comité de rédaction : Jean-Marc Belleville, Céline Bernigaud, Christelle Derouet, Stéphane Mastropietro

Relecture et mise en page : Mireille Berthuin, Luc Descotils

Pour faciliter la mise en oeuvre du journal, merci de taper vos articles sans aucune mise en page ni saut de ligne, d’envoyer vos
photos à part dans la meilleure résolution, et de nous transmettre le tout par e-mail à :

revel-dialogue@revel-belledonne.com

Le doss ier
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La liste revel-info reste notre outil le plus simple pour vous faire parvenir en direct et
très rapidement les informations municipales et/ou associatives. Inscrivez-vous en
envoyant un e-mail avec le sujet "subscribe revel-infos" à

sympa@listes.revel-belledonne.com

Les serv ices admin is t ra t i fs
Les horaires d’ouverture pourraient laisser penser que la vie de la mairie se
résume à ces seules heures ouvertes au public. Mais comment imaginer
s’occuper des dossiers d’urbanisme, de régler les fournisseurs ou établir les
fiches de paye des agents, de suivre les appels d’offre et bien d’autres
choses encore en quelques heures seulement. Non, la mairie vit tous les
jours à un rythme soutenu.

Les services administratifs de la mairie

Chacun de nous est déjà venu à la mairie pour une carte d’identité, pour un
dossier d’urbanisme, pour mettre à jour un état civil ou s’inscrire sur les
listes électorales… Mais qui connaît vraiment toutes les

missions qu’accomplissent les 4 personnes qui composent le service administratif ? Nous
vous présentons chacune d’elles et leurs principales missions en espérant que cette
lecture vous apporte des réponses aux questions que vous vous posiez… sans jamais
avoir osé les poser.

Sous le contrôle du maire, le service est composé de :

• Isabelle GAUTHE, employée depuis 25 années, salariée à 25 h hebdomadaire

• Nathalie COSTA, employée depuis 23 années, salariée à 27 h hebdomadaire

• Lise ALLEOUD, employée depuis 7 années, salariée à 22 h hebdomadaire

• Isabelle POULAIN, employée depuis 5 années, salariée à 17,5 h hebdomadaire

soit 2,6 agents en équivalent temps plein pour ce service administratif.

Si chacune d’elles a des missions bien spécifiques, elles doivent pour autant être
polyvalentes en ce qui concerne l’accueil. Car renseigner au mieux toute personne qui se présente en
mairie est très important. L’accueil demeure donc une priorité, même si toutes les réponses ne peuvent
être données instantanément, les sujets étant aussi nombreux que ceux d'une grande commune.

L’ensemble du service est coordonné par Isabelle GAUTHE, Secrétaire Générale. Ses missions sont
multiples et les principales sont :

• secrétariat du maire et des élus

• coordination et supervision des différents services

• gestion du personnel au quotidien

Isabelle possède une excellente connaissance du village et des rouages
administratifs (de plus en plus complexes). Son savoir être et ses qualités
relationnelles sont reconnues.

Qu’apprécies-tu le mieux dans ton travail ?

• La diversité des tâches qui me sont confiées tout comme le travail et les
relations avec les élus.

• Même si je ne suis pas directement à l'accueil, je reçois des administrés
seule ou avec M. le Maire pour des sujets très spécifiques

• L'autonomie, le maire me laissant gérer le quotidien avec confiance.

REVEL en chiffres

• 1438 habitants

• Environ 580 foyers et 600 compteurs d’eau

• 21 salariés permanents à temps plein ou en
temps partiel

• 157 enfants à l’école dont 112 enfants aux
TAP et 72 inscrits à la garderie

• 10 permis de construire par an

• 80 dossiers d’urbanisme (CU, DP et PC
confondus) par an

mailto:sympa@listes.revel-belledonne.com?subject=subscribe%20revel-infos
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perdu ou récupérer les clés d’une salle, recevoir une famille qui a perdu un proche, instruire une
demande d’urbanisme, gérer les impatiences ou les mécontentements de certains administrés, faire le
lien entre les associations et savoir faire suivre les demandes aux élus… la palette est large et
Lise ALLEOUD occupe ce poste avec beaucoup de professionnalisme. Ses principales missions sont les
suivantes :

• Accueil physique et téléphonique

• Gestion administrative du CCAS

• Tenue et suivi de l’État Civil

• Gestion des listes électorales et des élections

• Urbanisme : instruction d’une quarantaine de certificats d'urbanisme, d’une trentaine de
déclarations préalables et d’une dizaine de permis de construire chaque année

• Gestion du cimetière

• Classement et archivage : 70 mètres linéaires d'archives à gérer, entre toutes les secrétaires.

• Gestion du planning des salles communales
(6 salles) et gestion du matériel mis à disposition
des associations

En 2015, Lise a suivi une formation et Revel est
devenu un Point Info Autonomie pour répondre au
mieux aux demandes des personnes en difficulté.

"J’apprécie la diversité dans mon travail et la relation directe avec le public.
Le fait de ne pas être cantonnée à un seul service en particulier me permet
de ne pas me lasser dans mon travail, cela change toujours même si
certaines tâches sont régulières ou périodiques. Le petit inconvénient serait
de ne pas pouvoir maîtriser complètement tous les domaines dans lesquels
j’interviens."

Comptab i l i té
Ce service est méconnu et il est pourtant vital au coeur de la mairie. En effet, le budget de
fonctionnement de la mairie s’élève à 1,160,000 € (+ l'investissement variable selon les années) et

Nathalie COSTA doit orchestrer la bonne conduite de toutes les opérations
comptables de la mairie (3 budgets : principal, eau/assainissement, CCAS). Pour cela,
elle est fréquemment en lien avec la trésorerie de Domène qui contrôle tous les flux
financiers ; elle s'occupe des paiements fournisseurs, prestataires de services, de
l'établissement des factures d’eau, titres de recettes pour la garderie, les TAP, le
SPANC, les loyers, les régies, les impôts, etc... et l’enregistrement de toutes les
recettes encaissées annuellement et mensuellement.

En parallèle, Nathalie gère tous les contrats de travail des personnes qui effectuent des
remplacements et contrats ponctuels : ceux des animateurs pour le service animation
ou les TAP, des jobs d'été ou encore des arrêts maladie. Elle assure également
l’établissement des fiches de paye (+ déclarations cotisations + gestion administrative
des arrêts de travail) de tous les salariés et les indemnités des maires et adjoints, ainsi
que l’évolution de carrière des agents.

Quelques chiffres pour illustrer ce poste important

• Nombre de fiches de paie établies en 2015 : 410

• Nombre de paiements effectués en 2015 : 1484

• Nombre de titres de recettes effectués en 2015 : 735

"Comme mes collègues, j’apprécie la diversité
des tâches, l'autonomie mais aussi l'ambiance
entre collègues et avec les élus"
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Isabelle POULAIN travaille à mi-temps comme chargée de mission juridique et technique. Elle a en
charge la passation des marchés publics et plus généralement les achats de la commune. De la simple
mise en concurrence sur devis aux procédures plus complexes et très réglementées d'appels d'offres, ce
travail vise à assurer l'efficacité et la transparence de la commande publique et la bonne utilisation des
deniers publics. Il nécessite de savoir s'adapter à tous types d'achats, du lot de chaises pour l'école à un
véhicule utilitaire pour les services techniques, en passant par une lame de déneigement ou une aire de
jeux pour enfants.

Parallèlement aux achats, Isabelle gère les demandes de subventions et le suivi des travaux qui y sont
rattachés. Elle mène également les projets impulsés régulièrement par les élus : dénomination des rues,
optimisation de l'éclairage public, création du nouveau site internet, recensement, SPANC, etc.

Enfin, Isabelle a mis en place un contrôle des
dépenses de fonctionnement de la commune : la
mise en concurrence régulière des contrats
d'assurance, des contrôles réglementaires, des
opérateurs téléphoniques et prestataires
informatiques permettent de renégocier les
contrats et de maîtriser au plus juste ces dépenses
inévitables.

"J'apprécie ce travail varié, en relation étroite avec des élus très
impliqués, les partenaires institutionnels de la mairie et les
entreprises extérieures locales. J'apprécie évidemment beaucoup
de travailler pour la commune dans laquelle je vis"

Le nouveau s i te
in ternet : un an dé jà !
D’avril 2015 à avril 2016, nous comptabilisons
150 000 connexions au total et les pages les
plus visitées sont les suivantes :

• Mairie : 5 557

• Vivre à Revel : 3 650

• Tourisme et environnement : 3 412

• Enfance jeunesse : 3 376

• Listes des associations : 2 772

• Vie scolaire et périscolaire : 2 663

• Freydières : 2 564

• Actualités : 2 107

• Faites-le savoir : 1 767

Le site est mis à jour très régulièrement,
n’hésitez pas à le consulter. Afin d’accéder à la
rubrique "Faites-le savoir" il
est obligatoire de demander
une connexion.

Secrétar ia t
Tél. : 04 76 89 82 09
Fax : 04 76 89 83 13
mairie@revel-belledonne.com

Ouverture au public

Lundi : 13h30 - 17h00
Mardi : 14h00 - 19h00
Vendredi : 14h00 - 18h00
Samedi : 08h30 - 11h30

http://www.revel-belledonne.com/
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Pro je t Éco le Ma i r ie
Le cabinet Arcane, retenu pour la réalisation du projet est venu le présenter aux Élus début septembre.
Il consiste en la création de 4 classes neuves en face de l'école maternelle et la réhabilitation et la mise
en accessibilité de l'école et de la mairie. Cela permettra de descendre au rez-de-chaussée la salle du
conseil ainsi que l'accueil.

Nous avons pu échanger sur certains points du dossier et avons demandé des compléments
d'informations sur les travaux envisagés et avons re-validé le planning ensemble. L'objectif est de
démarrer les travaux en juillet 2017 et de les terminer en septembre 2019. Le projet est composé de
plusieurs phases et la première sera la construction des 4 classes neuves pour enchaîner par la

réhabilitation du bâtiment mairie. Arcane a finalisé le
diagnostic technique du bâtiment. L'avant projet
sommaire sera présenté au comité consultatif.

En parallèle, nous sommes en phase de recherche de
financements et de subventions auprès du
Département, de la Région et de l’État.

L’Avant Projet Sommaire (APS) sera finalisé d'ici
décembre et servira de base pour le permis de
construire qui sera déposé dans la foulée.

Le pré-projet dans sa globalité est visible sur le site de
Revel. Une réunion publique ouverte à tous est
programmée le mardi 8 novembre à 20h30 en
mairie.

Loca l de rangement Ours ière
Le permis de construire a été accepté (cf. plan RD 98). Nous avons obtenu une subvention de la part du
sénateur Monsieur Jacques CHIRON (pour un montant de 15 000€) et également une subvention du
Département de 30% du montant des travaux. La consultation des entreprises est lancée et le choix se
fera le 14 novembre. Les travaux se feront impérativement hors période scolaire et nous ferons le
maximum pour diminuer l’impact sur l’utilisation de la salle de l’Oursière.

Travaux et pro je ts

http://www.revel-belledonne.com/sites/default/files/images/projet_global.pdf
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Il a été décidé de mettre en conformité les salles du rez-de-chaussée pour permettre l'accueil du public.
Des travaux d'électricité, de plomberie et de chauffage sont en cours et devraient être terminés pour la
fin de l'année. Le département nous accorde une subvention de 30% du montant des travaux.

Les salles permettront d'accueillir les enfants le mardi après-midi pour les Temps d'Activités Périscolaires
et les associations qui en feront la demande.

Réfect ion to i ture du lavo i r
Les travaux n'ont pas été lancés comme prévu cet été car nous attendions une subvention du
Département qui nous a été accordée et qui s’ajoute à celle déjà accordée par le Grésivaudan. Le projet
sera donc financé à hauteur de 50 %. Les travaux seront réalisés avant la fin de l'année.

Eau/ Assa in issement
Une campagne de recherche d'eaux parasites sur notre réseau d'eaux usées va être lancée avant la fin
de l'année. Cette recherche consiste à situer les endroits où l'eau pluviale se déverse dans le collecteur
d'eaux usées par des tests à la fumée et des mesures de débit. Toutes les constructions reliées à
l'assainissement collectif doivent impérativement séparer les eaux pluviales et les eaux usées. Cette
campagne de recherche est importante car les eaux pluviales qui arrivent à la station d'épuration
entraînent un dysfonctionnement et une surconsommation électrique.

Concernant le réseau d'eaux usées, une tranche supplémentaire d'environ 80 m permettant de
raccorder 4 maisons a été réalisée sur le secteur de Charrières Neuves. La SMED a réalisé les travaux
en octobre.

I nventa i re de la forê t

La forêt communale de Revel est gérée par l’ONF en concertation avec la commune.
Cette gestion s’appuie, entre autres, sur un plan d’aménagement, établi par l’ONF,
dont l’élaboration est une de ses missions.

Celui de 2003-2017 arrivant à son terme, le nouveau plan d’aménagement débutera
en 2018. Pour préparer ce plan d’aménagement, l’ONF a fait, entre le 20 juin et le 10
septembre 2016, un inventaire aussi précis que possible de ce que contient notre
forêt communale, ce qui a représenté environ 80 journées/agent de travail.

L’ONF procède comme suit :

568 points, appelés « placettes », sont définis sur carte, sans tenir compte de leur
position réelle sur le terrain. À l’aide d’un GPS, par groupe de deux, les agents ONF
se rendent sur ces placettes et, sur des critères précis définis à l’avance, en notent les
caractéristiques.

Données recueillies, entre autres :

• Estimation de la hauteur potentielle de l’essence principale à l’aide d’un télémètre et d’un clisimètre

• Structure du peuplement

• Régénération, basse et haute

• Nombre de perches

• Estimation des dégâts du gibier, plus particulièrement des cervidés

• Estimation du prochain passage en coupe

• Sondage avec une tarière et mesure du diamètre de l’arbre le plus proche du centre de la placette

• Surface terrière, pour déterminer les volumes de la placette à l’hectare par catégorie de diamètre, à
l’aide du relascope.

Les données obtenues seront ensuite traitées dans l’année 2017 et serviront de base au prochain plan
d’aménagement.

Vincent Pelletier, pour la commission forêt

L’ONF au départ à 7h30 à Freydières
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Le 5 juillet dernier deux arrêtés concernant la réglementation des chemins ont été pris par le maire de
Revel.

Le premier concerne le périmètre de Freydières. L’ancienne réglementation se signalait par des
panneaux de type B0 et des barrières en bois traité et reposait sur une
délibération du conseil municipal du 20 novembre 1998. Cet arrêté a donc été
pris pour améliorer et rendre cette réglementation cohérente et applicable. Le
premier résultat visible est la barrière devant la Gélinotte, et, à côté, le
panneau B7b (interdiction aux véhicules motorisés) qui a remplacé le B0
(interdiction à tout véhicule).

Le deuxième arrêté concerne le chemin qui part du
réservoir des Molettes et qui rejoint la D280D à

Freydières. Son but est de garantir la sécurité de la conduite d’eau potable
descendant du captage de Freydières sous le chemin en interdisant le passage de
véhicules motorisés.

D’autres panneaux et barrières seront mis en place, toujours pour rendre ces
deux arrêtés fonctionnels. Le passage d’ayants droit ayant été prévu, si cette
réglementation vous est préjudiciable, veuillez vous renseigner auprès de la mairie.

Pour plus d’information, vous pouvez consulter ces arrêtés et leur localisation sur carte IGN sur le site
de Revel.

Vincent Pelletier, commission forêt et chemins

Nouveau panneau à Freyd ières
Depuis septembre, un nouveau
panneau d’informations a été
installé sur le site de Freydières. Il
a été financé par le Département.

Ce travail est le fruit d’une
concertation entre les différents
acteurs de la forêt, Natura 2000,
le Département et la mairie de
Revel.

Type B0

Type B7b

Pour rappel :
comme déjà indiqué dans les "Brèves" de septembre, la chasse est
ouverte jusqu’au dimanche 8 janvier 2017.

• Vendredi : jour de fermeture de chasse sur toute la commune.

• Lundis et mercredis : chasse ouverte à partir de 1800 mètres d’altitude (chamois…).

Réun ion d ' in format ion et d 'échanges sur les
t ranspor ts en commun à Revel
Au mois de septembre dernier, l'offre de bus desservant Revel a été remaniée par le Grésivaudan et
s'est notablement élargie : transport scolaire accessible à tous, lignes régulières supplémentaires,
transport à la demande mieux réparti dans la journée.

Nous vous proposons une réunion d'information pour vous présenter ces dernières évolutions et
recueillir vos remarques, le jeudi 10 novembre à 20h en salle du Conseil. Que vous soyez déjà
usager des transports en commun, ou que vous cherchiez une alternative à l'usage quotidien de votre
voiture, n'hésitez pas à venir vous informer.
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Groupes pro je ts hab i tan ts
A l’issu du Forum des Habitants de mai 2015, de nombreuses idées de
projets pour le village avaient émergées. Le 4 octobre 2016, une quinzaine
de personnes étaient réunies pour faire le point sur les avancées des groupes
qui se sont mis au travail :

• Le groupe "Vitesse et sécurité routière" a réalisé un questionnaire
qui a reçu de nombreuses réponses, puis traité les résultats afin
d’engager un dialogue avec les Elus et le Département (voir résultat
enquête dans ce N°).

• Le groupe "Jeux pour enfants" s’est mis en lien avec tous les acteurs concernés par la petite
enfance et a réalisé un dossier pour étudier les besoins et les enjeux d’un tel équipement pour la
commune. Des demandes de subventions pour un projet de 40 000 € ont été déposées auprès de
la CAF (50%) et du Département (30%). Excellente nouvelle, nous venons de recevoir des
réponses positives et nous allons passer ensemble à la phase d’appel d’offres.

• Le groupe "Marché des créateurs" a travaillé sur un projet de marché avec 30 exposants
professionnels et amateurs de Grenoble et du Grésivaudan (tissus, bijoux, photos, peintures…). Le
marché avait dû être annulé par cause de mauvais temps et sera reporté au
dimanche 27 novembre à la salle de l’Oursière.

• Les groupes "Sentiers", "Terrain de tennis" et "Démocratie référendaire" ont commencé
une réflexion avec de nombreuses idées à mettre en œuvre.

• Un nouveau groupe "Développement Durable et Participatif" a vu le jour, très actif, avec la
création d’un jardin partagé et d’un poulailler itinérant (voir article dans ce N°).

• Une nouvelle proposition serait de créer un groupe "Entretien du lac" par des habitants, comme
cela s’est fait dans le temps. Le groupe recherche des personnes intéressées ou ayant connu les
techniques employées. Un contact serait à prendre avec la fédération de pêche pour avancer sur
cette idée. Contacter Elizabeth Maillet ou la mairie à accueil@revel-belledonne.com.

Nous sommes heureux de ces énergies positives et constructives qui contribuent à la bonne santé de
notre village. Vous avez envie de rejoindre un groupe ? Vous avez de nouvelles idées ? N’hésitez pas à
contacter la mairie (accueil@revel-belledonne.com) ou à proposer un projet sur la mailing-liste de
diffusion Revel Info (envoyez un mail à revel-infos@listes.revel-belledonne.com après inscription sur la
liste).

Un potager pour rédu i re nos déchets
La cure de légumes, tel est le nom poétique que lui ont donné les 5 familles réunies cet été autour de
la création d'un potager partagé dans l'ancienne cure mise à disposition par la mairie. Un lieu où
chacun peut venir planter légumes et fleurs, passer un moment sympa seul ou à plusieurs, manger,
boire, papoter …

Sur une centaine de m², nous avons fait pousser tomates, melons, courgettes, haricots, fraises,
betteraves, poivrons, aubergines et autres cucurbitacées. Tout ceci avec une organisation très
flexible : un ou deux rendez-vous collectifs pour le nettoyage et l'entretien de départ, puis chacun
vient quand il veut, plante ce qu'il souhaite, et récolte ce qu'il peut manger. Il est aussi possible de
cultiver son propre morceau de parcelle en l'identifiant.

A l'entrée du potager, un composteur est disponible pour tous les revélois soucieux de réduire le
volume de leurs déchets ménagers. N'hésitez pas à l'utiliser ! L'entrée se fait par la rue de l'huilerie.

Cet hiver, le potager sera en sommeil, mais nous donnons rendez-vous dès le mois de mars à ceux qui
souhaitent se joindre à nous pour un nettoyage de printemps et une deuxième saison. Dans cette
perspective, nous sommes preneurs de vieux outils de jardinage inutilisés. Les personnes intéressées
peuvent contacter Isabelle POULAIN au 06 34 25 67 89.

Loca l poube l les
Les services techniques déplorent
chaque semaine que des
personnes, sans doute peu
soucieuses du bien vivre
ensemble déposent leurs déchets
végétaux et/ou des gros objets
dans les locaux à poubelles. Pour
rappel, ce service est payant pour
les collectivités et ce sont donc les
contribuables qui paient. N’avons
nous pas communiqué
suffisamment que la déchetterie
de St Martin d’Uriage est ouverte
6 jours sur 7 de 8h30 à 17h45 ?
En attendant, les services
techniques font le voyage jusqu’à
St Martin d’Uriage deux fois par
semaine en déchetterie pour faire
place propre !

Démocrat ie par t ic ipa t ive

Vis i tes de hameaux
L'équipe municipale souhaite renouveler
les "Visites de hameaux". Ces visites
itinérantes permettront d'échanger
ensemble sur la vie du village et de
rencontrer vos Élus. Nous prévoyons de
les faire au printemps 2017. Nous vous en
reparlerons dans les Brèves.
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Deux poules voyagent d'un hameau à l'autre tous les 15 jours
depuis juin dans un poulailler construit sur mesure et conçu
pour être déplacé facilement. L'idée est simple : vous réduisez
vos déchets en leur donnant vos restes culinaires, vous
bénéficiez d'œufs produits très localement au fond du jardin,
et vous n'avez pas à prévoir leur garde pendant vos
vacances… Les poules sont fournies avec des graines car elles

ont également besoin
d'une nourriture stable.

Les habitants du centre bourg ne disposant pas de jardins
peuvent s'inscrire également en installant les poules dans le jardin
de la cure.

Plus d'informations auprès de

Antoine Angelier / 07 60 19 26 59

"Wat tauba lcon"
une centrale villageoise photovoltaïque sur le balcon de Belledonne

Depuis juin, des citoyens du balcon de Belledonne (Revel, Saint Jean le Vieux, Chamrousse, La Combe
de Lancey et Saint Martin d'Uriage) se sont regroupés pour donner naissance à Wattaubalcon, un
déploiement de la centrale villageoise photovoltaïque Grési21 déjà existante.

L'objectif est de permettre aux citoyens de se réapproprier la production d'énergies
renouvelables sur le territoire local et de devenir ainsi acteurs de la transition énergétique.

L’idée est très simple : des habitants, des collectivités ou des personnes morales possèdent des
toitures adaptées à la production d'énergie solaire mais n’ont pas forcément les moyens d'en
porter l’investissement ; ils louent leur toit à la centrale. D’autres souhaitent investir une part de
leur épargne dans un projet citoyen au service du développement durable, et participer à sa
gouvernance. La centrale villageoise réunit toutes ces personnes pour exploiter des toitures
solaires. Elle installe les panneaux et gère la production. Les revenus de la vente d'électricité

servent à rembourser les emprunts bancaires, à verser un loyer aux propriétaires des toitures, à
réinvestir dans de nouveaux projets d'énergies renouvelables et à distribuer de petits dividendes aux
actionnaires.

Wattaubalcon porte aujourd'hui un projet d'installation d'une soixantaine de toitures photovoltaïques sur
notre territoire, équivalent à la consommation électrique hors chauffage d'environ 70 foyers.

A l'heure où l'on se questionne sur nos modes de consommation et où les circuits courts ont le vent en
poupe, la centrale villageoise offre la possibilité d'étendre cette démarche citoyenne à notre
consommation énergétique.

Tous les habitants ou entreprises qui souhaitent participer au projet peuvent le faire en contactant
l'équipe pilote sur wattaubalcon@gmail.com.

Si vous souhaitez les accueillir, vous pouvez vous
inscrire via le lien doodle suivant :

http://doodle.com/poll/7b93kc7z5i5gqgh6

Une participation de 5€/semaine est demandée pour
l'achat des graines et les améliorations/réparations
régulières du poulailler.

http://doodle.com/poll/7b93kc7z5i5gqgh6
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L’autopartage est la mise à disposition d’un véhicule utilisé pour des trajets différents, à des moments
différents. Il est né du constat suivant :

• Votre voiture passe l’essentiel de son temps immobilisée sur un parking ou dans un garage.

• Votre couple a deux voitures, mais la deuxième sert seulement 2 ou 3 fois par semaine.

• Votre couple possède deux voitures et il vous arrive ponctuellement d’en avoir besoin d’une
troisième (pour un enfant qui commence à conduire par exemple), sans que cela justifie d’en
acheter une.

• L’autopartage entre particuliers est une solution économique, écologique, souple et conviviale
permettant de mettre en commun l’usage d’une voiture et d’en partager les frais.

A Revel, une famille propose ponctuellement un véhicule sous-utilisé en autopartage. N'hésitez pas à les
contacter : Famille Poulain / 06 34 25 67 89

Résu l ta ts de l 'enquête "Sécur i té Rout ière"
réalisée à Revel au printemps 2016

Dans le cadre des groupes de travail initiative villageois, nous sommes 5 habitants qui avons souhaité
recueillir le sentiment des villageois sur la vitesse des véhicules roulant dans les différents hameaux
mais aussi connaître le ressenti de chacun sur la vitesse dans le village lorsqu’il est, soit conducteur, soit
piéton. L’enquête comportait 3 parties :

• 1° : la vitesse au centre du village dans la zone “30” que tout le monde fréquente,

• 2° : la vitesse dans son hameau d’habitation,

• 3° : la sécurité routière sur la commune : zones dangereuses et comment améliorer la situation.

Nous avons collecté 155 questionnaires exploitables pour l’enquête avec une majorité de réponses des
30 ans et + et une représentation féminine plus élevée (86 dames, 69 messieurs).
Certainement l’effet marché où un maximum de questionnaires nous a été
restitué. Nous vous livrons un résumé des réponses dans cet article,
l’enquête globale étant consultable sur le site de la mairie.

• Partie 1 : 100 revélois disent respecter la zone 30 en tant que
conducteur et ce sont 100 revélois qui pensent le contraire lorsqu’ils sont
piétons !?

• Partie 2 : Il ressort que la vitesse souhaitée sur l’ensemble des hameaux
soit de 50km/h. Beaucoup de zones accidentogènes sont identifiées avec 5
secteurs qui se détachent, en particulier l’axe Les Jacquets – Pont Rajat pour cause de vitesse
excessive.

• Partie 3 : 54 personnes pensent que les abris bus sur la commune ne sont pas suffisamment
sécurisés (5 secteurs identifiés). 72 se sentent en insécurité lorsqu’ils sont piétons notamment à
cause de la vitesse excessive sur nos routes. Pour réduire la vitesse, nous avons proposé différents
dispositifs qui pourraient être mis en place : ralentisseurs, terre-pleins, chicanes et passages-
piétons remportent le plus de suffrages.

Enfin, nous avons questionné les revélois sur le nombre de panneaux “entrée et sortie” de village
existants sur Revel. 2/3 des villageois ne savent pas les situer ou ne se prononcent pas ! La bonne
réponse étant 3 et 3. A vous de les situer.

Nous avons commencé à faire part des résultats à nos élus et nous allons travailler ensemble afin de
voir comment améliorer la sécurité routière sur la commune. Nous tenons à remercier l’ensemble des
personnes qui ont bien voulu participer à l’enquête. Et nous vous tiendrons informés des avancées.

Claire MASTROPIETRO, Yves LEJEUNE, Franck MORASSANO,

Vincent BERNERON et Laurent ALEMANY

http://www.revel-belledonne.com/actualites/s%C3%A9curit%C3%A9-routi%C3%A8re-quen-pensez-vous
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Rentrée 2016
Bienvenue à Florence (qui complète les temps partiels des 4 classes élémentaire) et Annabelle
(CE1/CE2). Nous leur souhaitons une belle année scolaire à Revel au sein de l’équipe enseignante. Sans
oublier Sonia, Magalie et Marie-Hélène parties en fin d'année. Merci à elles pour toutes ces années
passées dans notre école.

Nous comptons aujourd’hui :

• 53 élèves en maternelle dans 2 classes

• 104 élèves en élémentaire dans 4 classes

Rentrée 2017
Inscription des Petites Sections à l'école maternelle.

Pour les enfants nés en 2014, l’inscription devra impérativement être effectuée en mairie entre le mardi
3 janvier et le mardi 31 janvier 2017 sur présentation du livret de famille et d’un justificatif de domicile.
Elle ne pourra se faire que par une personne exerçant l’autorité parentale (parents ou responsable
légal). Ceci est très important car c’est à la fin du mois de janvier que l’Education Nationale comptabilise
les enfants pour les ouvertures et fermetures de classes.

Ensuite vous pourrez prendre contact avec le directeur de l’école, Sébastien MAZET au 04.76.89.80.24
pour convenir d’un rendez-vous et effectuer l’inscription administrative. Merci de vous munir de votre
livret de famille, du carnet de santé de l’enfant et du certificat d’affectation fourni par la mairie.

TAP
Quoi de neuf aux TAP (Temps d'Activités Périscolaires) ?

Les Temps d'Accueil Périscolaires du mardi après-midi ont effectué leur “3ème rentrée” : cette
année, la diminution des effectifs d'enfants en élémentaire a entraîné une réduction du nombre
d'animateurs. Pour autant, les activités restent de très bonne qualité, encadrées par des
professionnels qualifiés et expérimentés.

Les enfants ont toujours un choix varié d’activités : théâtre (à l'occasion de la cérémonie du
11 novembre, vous pourrez d'ailleurs assister à une production théâtrale des élèves de CM1-CE2),
arts plastiques, "Jeux d'Arts" et toujours du sport avec une nouveauté cette année qu’est le rugby
(remplacé par la poterie en hiver). Les Actions Citoyennes se poursuivent autour des thèmes de la
santé, l'environnement, les nouvelles technologies. Pour les plus petits, la découverte du yoga est
proposée.

Retrouvez l’intégralité des informations sur toutes ces activités et le planning sur le site. Pour toutes
questions ou remarques, n'hésitez pas à contacter la coordinatrice,

Isabelle Garnier / 06 31 74 24 96.

Eco le et temps pér isco la i re

Nous vous informons que nous
avons trouvé une solution pour
que les enfants qui suivent le
soutien scolaire (APC) soient
accompagnés pour rejoindre leurs
activités des TAP.

http://www.revel-belledonne.com/temps-danimation-p%C3%A9ri-scolaire-tap
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Eta t C iv i l

Conse i ls mun ic ipaux

Dél ibéra t ions votées lors des dern iers conse i ls
mun ic ipaux
CR du conseil municipal du 30 juin 2016

• Délibération relative au nombre d'adjoints

• Mise en oeuvre de boisements compensateurs sur la forêt communale

• Répartition de l'enveloppe subvention non affectée lors de l'élaboration du budget
principal 20l6

• Rectification affectation des résultats du budget eau et assainissement

CR du conseil municipal du 11 octobre 2016

• Création poste d'adjoint d'animation 1ère classe (dans le cadre d'un avancement
de grade)

• Approbation des modifications du tableau des emplois suite à
suppressions/créations de grade

• Délibération budgétaire modificative n°1 budget principal

• Modification des statuts de la CCPG n°11

• Approbation du rapport CCPG de la commission locale d'évaluation des transferts de charges

Retrouvez les délibérations
dans leur totalité sur le
site :

www.revel-belledonne.com

Mar iages
• Adeline VINCENT et Jean FOURNIER, le 21 mai 2016

• Estelle FONTAINE et Timothée MICHON, le 16 juillet 2016

Naissances
• Maély DAMPNE, le 28 avril 2016

• Mathilde MARTIN, le 7 mai 2016

• Julie TRAUB, le 10 juin 2016

• Meije TYRODE, le 12 juin 2016

• Joan ORCHAMPT-AQUILINA, le 20 juillet 2016

• Martin SALINAS BAËCHELE, le 2 septembre 2016

• Aimé GADEBOIS, le 22 septembre 2016

I nscr ip t ion surles l is tes é lectora les
Pour les nouveaux arrivés et si vous ne l’avez pas encore fait, pensezà vous inscrire sur les listes électorales de votre commune avant le31 décembre.
N’attendez pas le dernier jour !
Le formulaire d’inscription pour les électeurs français ou lesressortissants européens, est disponible sur le site internet :

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N47Pièces à fournir :
• le formulaire d’inscription
• un document d’identité en cours de validité(carte d’identité, passeport ou titre de séjour)• la preuve d’une attache sur la commune(ex : justificatif de domicile, avis d’imposition)• pour les ressortissants : une déclaration sur l’honneur(cette déclaration est intégrée au formulaire d’inscription)

http://www.revel-belledonne.com/%C3%A9tiquettes/compte-rendu-conseil-municipal
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N47
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• Léontine DAMPNE, le 2 octobre 2016

Au revoir Léontine, doyenne de Revel

Léontine DAMPNE est née à REVEL le 11/10/1911 elle avait 105 ans. Elle
était la dernière d'une fratrie de quatre enfants. Sa sœur de 10 ans son
aînée était religieuse institutrice puis a pris sa retraite au couvent de
Murinais. Son frère aîné dans la gendarmerie est décédé en mission et
son autre frère était agriculteur. Elle avait obtenu son Certificat d’Étude
avec la MENTION BIEN. Elle a perdu ses parents et ses frères jeunes.

Le 2 Décembre 1932 elle se marie avec Michel DAMPNE décédé en 1987. Elle a eu deux enfants
LUCETTE, née le 14/07/1933 décédée 1e 10/12/1994 – Emile, né le 21/07/1934 décédé le
04/10/1993. Des petits enfants, arrières petits enfants et arrières arrières petits enfants. Elle a
travaillé dur à la ferme avec son mari.

En 1994 elle est rentrée à la Résidence du Parc à DOMENE où elle a passé 22 ans très heureuse et
entourée. Elle avait une très grande mémoire qu'elle a gardée jusqu'à sa mort.

Sa famille

• Louis CORNIER, le 13 octobre 2016

Jeudi 13 octobre, Louis Cornier nous a quittés. Connu de beaucoup
d’entre nous, jeunes et anciens, originaires du village comme
nouvellement arrivés, ce revélois de souche a toujours su se faire
apprécier car sa porte était toujours ouverte pour qui avait besoin d’un
service ou d’un coup de main.

Né à Revel le 21 octobre 1931, 3ème des 4 enfants d’Alice et Joseph, il
avait naturellement pris le relais de l’activité agricole de ses parents à leur

retraite et s’était établi dans la maison familiale sur la place du village. Marié en 1955 avec Juliette,
père de deux filles, 3 petits enfants et 2 arrières petits enfants, Louis a toujours eu à cœur sa famille.

Il était un travailleur infatigable : bûcheron à l’époque où la coupe du bois se faisait encore en partie
à la hache et le débardage à cheval puis double actif entre la ferme familiale et son emploi aux
papeteries Matussière et Forest à Domène. Louis n’a jamais laissé le temps filer, acteur de notre cadre
de vie actuel, cultivant et entretenant champs et forêts. Chasseur, randonneur, amoureux de
montagne et de nature, il appréciait la vie de son village et les moments entre amis.

Sa famille
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Déclara t ion préa lab le
• Carine PEYSSON, rue de l'huilerie, réalisation d'une terrasse en bois, Accordée le 26/04/2016

• Chloé GUERIN, Montée du Clos du Rey, Création de deux ouvertures en façade Ouest, Accordée
le 13/06/2016

• Frédéric PINAMONTI, Route des Molettes, Création d'un abri sous l'escalier extérieur existant,
Accordée le 10/05/2016

• Benjamin BOULLE, Route du Balcon de Belledonne, Installation d'une fenêtre de toit, Accordée
le 13/06/2016

• Commune de Revel, Cours de l’École Maternelle, Création d'un local de rangement, Accordée le
31/05/2016

• Yann PICOT, Route d'Uriage, Réfection de la couverture, Accordée le 17/05/2016

• Philippe et Stéphanie ARNAUD, Route de Freydières, Extension d'une maison individuelle
d'habitation, Accordée le 20/06/2016

• Emmanuel OLLIER, Route des Molettes, Terrasse en bois extérieure, non couverte, en
remplacement de celle existante et réfection de la toiture, Accordée le 2/09/2016

• Matthieu JAEGER, Route des Eaux, Création d'une ouverture en façade Est, Accordée le
26/07/2016

Permis de const ru i re
• Guillaume LALLEMAND, Chemin du Tort, Passage d'une toiture un pan à une toiture

deux pans, transformation de deux fenêtres en baies vitrées et trémie, Accordé le
2/05/2016

• Frédéric TOUVARD, Route de Freydières, Modification des dimensions des ouvertures
et création d'une terrasse en bois, Accordé le 28/06/2016

• Florian PETIT et Émilie REYMOND, Les Geymonds, Modification de l'implantation
du bâtiment sans modification des mouvements de terre, Accordé le 23/05/2016

• Sophie BOISSIER, Route des Contamines,
Extension d'une maison individuelle d'habitation, Accordé le 13/06/2016.
Modifications diverses, Accordé le 19/07/2016

• Jean-Noël OLPHAND, Route d'Uriage, Extension d'une maison individuelle
d'habitation, Accordé le 9/09/2016

Vous pouvez prendre connaissance de
tous les dossiers acceptés concernant les
déclarations préalables et les certificats
d’urbanisme opérationnels sur le site.
Par ailleurs tous sont affichés sur le
panneau municipal sur la place de la
mairie.

Retrouvez la liste des
dossiers accordés sur
le site :

www.revel-belledonne.com

Le site Natura 2000 est un espace de nature exceptionnelle situé sur les sommets de Belledonne depuis
la tourbière de l'Arselle jusqu'au Grand Colon. 509 espèces végétales et plus de 160 espèces de
vertébrés sont recensés à ce jour. L'ambition du site Natura 2000 est de concilier les activités humaines
en montagne (pastoralisme, chasse, randonnée, pêche...) avec la préservation de ce patrimoine
remarquable. Le site sera prochainement doté d'un nouveau document d'objectif définissant les actions
futures.

Plus d'infos sur : http://www.revel-belledonne.com/natura-2000-0

Martin KOPF / 04 76 89 27 62
(Remplacement de Laura JAMEAU)

Animateur Natura 2000, Commune de Revel

Natura 2000

http://revel-belledonne.com/dossiers-accord%C3%A9s
http://www.revel-belledonne.com/natura-2000-0
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Le ski

Comme chaque année, les inscriptions auront
lieu début décembre. Plus d'infos sur le site
Internet de Revel.

Les documents à fournir :

• Fiche d'inscription

• Fiche sanitaire de liaison

• Attestation d'assurance activité ski/snow

• Certificat médical d'aptitude au ski

Service animation / Mairie de Revel

04 76 89 86 00

06 87 71 53 04

service-animation@
revel-belledonne.com

www.revel-belledonne.com/enfancejeunesse

L'année 2016 en photos

Le ski 2016...L'accueil de loisirs 6-12 ans…

Les sorties ados...

Espace Aragon

Le Ciné J c'est :

• les ciné radio (ateliers radio mercredis et samedis
au fil de l'année),

• les ateliers cinéma,

• les soirées ciné J : (film + pizzas + animation)
prochain RDV vendredi 25/11

Contact :

Marie Freydière, médiatrice ESPACE ARAGON

mfreydiere@le-gresivaudan.fr
04 76 71 69 42

A ven i r . . .

Animations CCPG

Contact:

Jérémy Rouchon

06 37 77 58 39

Les camps d'été...
Les 11-14 ans dans l'Ain et les14-17 ans à Serre-Ponçon puis auPortugal.

Remplacement Émi l ie
Yann Vigier remplacera Émilie à compter du 19 décembre et
pour tout le temps de son congé maternité. Yann a régulièrement
travaillé au Centre de Loisirs et participé à des camps d’ados. C’est
avec plaisir que nous l'accueillons pour assurer cette mission.

http://revel-belledonne.com/enfancejeunesse
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les dates à retenir :

• CNeuf : 4 novembre à 20h30, Grange Freydane

• AFR : 18 novembre à 20h, Grange Freydane

• ROC : 25 novembre à 20h30, Salle de l'Oursière

Toutes les activités qui vous sont proposées chaque année au sein de l'AFR, du ROC et du CNeuf
reposent sur l’énergie et la bonne volonté d'une poignée de bénévoles. C'est grâce à leur
investissement que Revel est un village animé où il fait bon vivre au quotidien. Nous comptons sur
votre présence aux AG des associations dont vous êtes membres, qui sont par ailleurs des moments
très conviviaux où vous est donnée l'occasion de donner votre avis, de faire part de vos idées et
suggestions. N'hésitez pas à vous impliquer, chacun dans la mesure de ses possibilités.

Merci d'avance.

L'AFR , le ROC et le C9communiquent

L'AFR continue de vous proposer toute l'année les activités suivantes : théâtre, danse classique, modern
jazz, danse africaine et salsa, arts plastiques, poterie enfants, guitare, piano et éveil musical, aquarelle,
méditation. Cette année, nous proposerons régulièrement d'autres activités sous forme de stages d'un
samedi matin par mois : scrapbooking, aquarelle et collage de végétaux, terre adultes, travail du cuir. Le
calendrier de tous ces stages est accessible sur le site www.revel-belledonne.com/afr

Les dates des évènements 2017 sont déjà sur l’agenda du site Internet de Revel : représentation de
l’atelier théâtre, Fête des Jeunes, Revel en Fête...consultez l’agenda !

A retenir :

AG de l'AFR aura lieu le 18 novembre 2016 à 20h dans la Grange Freydane

Venez nombreux !

Retour sur Reve l en Fête 2016
Cette année encore, Revel en fête a attiré du monde et engendré ambiance, bonne humeur et partage
avec ses représentations toujours appréciées des activités de l'AFR.

Ce rendez-vous est devenu un événement incontournable. L’idée de proposer à tous de se produire sur
une scène toujours plus performante, permet à chacun de peaufiner durant l’année son spectacle, son
moment, de vivre une expérience intense, et mieux encore, à des groupes de voir le jour.

Le cru 2017 sera au rendez-vous et vous serez à nouveau sollicités pour contribuer à cette fête qui nous
appartient à toutes et à tous. Alors d’ici là, n’hésitez pas à préparer votre concert, et si vous cherchez
des musiciens avec qui collaborer, contactez-nous, nous pourrons vous aider et vous mettre en relation.

C’est sûr, le talent est là : Revel en fête, c’est vous qui la faites !

AFR
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ROC

Samedi 21 mai 2016 après-midi a eu lieu la fête bisannuelle du ROC. Le soleil était au rendez-vous,
ainsi que le public ! 200 personnes ont pu profiter des activités proposées. On retiendra de cette
merveilleuse journée 2016 :

• Babyfoot Humain : le ROC a loué pour l’occasion un “babyfoot
humain” qui a permis à des équipes multi générations de se mesurer à
cet art...les mains attachées !!! Beaucoup de rires pour cette épreuve qui
a eu du succès.

• Epreuves triathlon des familles : fameux enchaînement
d'épreuves de haut niveau alliant adresse, rapidité et esprit d'équipe pour
arriver à gagner. Les épreuves étaient du tir à la carabine à plomb, puis
une course saut en sac, puis “sprint”. Enfin il a fallu beaucoup d’entente
d'équipe pour arriver à finir un virage en équipe de 4 sur des skis pieds
attachés !!! Bravo aux vainqueurs...

• Démonstration école de Karaté de Revel : que dire de ce club
animé par des passionnés et qui fait de nous
l’un des villages où il y a le plus de ceintures
noires au kilomètre carré ? C’est une
démonstration qui nous a permis de savourer
une prestation de qualité basée sur des
présentations de katas et de combats.

• Biathlon avec tir à la carabine à plomb :
cette année encore la présence de notre
championne Chloé Chevalier, 5e championne
du monde Junior nous a permis de proposer un
parcours sprint-tir à la carabine. Chloé nous a
prêté le matériel officiel, ses précieux conseils et nous a aidés à animer cette activité : merci
beaucoup à elle.

• La Tyrolienne : une tyrolienne géante a été installée par Yann pour le plus grand plaisir des plus
jeunes. D’une dizaine de mètres de long, elle a vu passer des centaines d’enfants dont certains ont
dû pratiquer de très nombreuses fois cette activité...

• La machine à bulles : 20 litres de Paic citron, des réserves d’eau, une sono de qualité et
des enfants .... heureeeuuuuux : mission accomplie, merci Nico et tous ceux qui nous ont aidés
à mettre en place cette sono bulle. Des séances par taille d’enfants ont pu avoir lieu, mais aussi
des séances adultes !

• Les cours de gym / Yoga Iyengar : fesses en béton et abdos tablette de chocolat au
programme de cette activité. Avec Liliane dans un premier temps qui a fait une démo de gym,
puis de Yoga.

• Volley, Ping-pong : organisé par équipes sur le terrain de foot, ensembles portables de
Volley-ball et tables de ping-pong à disposition des “roc euh”.

• Les Glaces “Caresse et Caline” : Hummmm parfait pour se rafraîchir.

Et pour finir... Un apéro partagé entre les organisateurs et les responsables des activités,
histoire de compenser les quelques calories perdues pendant cette journée. En conclusion la fête
du ROC était une réussite, aussi bien pour les participants que pour les organisateurs, crevés
mais comblés ! Bon on ne fera pas ça tous les ans non plus...mais pourquoi pas tous les deux
ans.

Merci à ceux qui nous ont aidés à tout mettre en place et ... ranger.

Merci à la mairie et aux services techniques.

Rendez-vous le 25 Novembre à 20h30 salle de l’Oursière pour notre AG du ROC pour se
rappeler ces bons moments !
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C Neuf

Les Fantastiques Médiévales ont mérité leur qualificatif !

En effet, l'événement a été fantastique au sens propre comme au sens figuré. Vous avez été
fantastiques !! Mais jusqu’où irez-vous la prochaine fois ? Lorsque Philippe, Bruno, Patrick, Jacques,
Myriam, Cathy, Dominique et Nicole nous ont demandé de relancer les actions du C8 avec de nouvelles
énergies, nous n’aurions jamais imaginé une telle réussite et un tel enthousiasme de la part de chaque
Revélois impliqué dans la fête.

Parfois, au cours des six mois de préparation, nous avons douté : comment faire aussi bien que ce qui
avait été fait par le C8 avec la Soucoupe Volante (2001), les Gaulois (2005) et les Pirates (2008) ?
Comment mobiliser autant de monde sur une période longue, entrecoupée par les vacances d’été ?

Mais vous avez été encore plus audacieux, plus incroyables ! Alors permettez-nous de vous dire :

• Merci pour avoir joué le jeu !

• Merci pour votre créativité et votre inventivité sans limites.

• Merci pour ces très beaux costumes (même en “sac à patate”, vous étiez magnifiques !).

• Merci pour votre participation hyper active !

Et merci enfin de nous avoir tant étonnés et même émus par votre joie de vivre et votre envie de faire la
fête tous ensemble.

Je remercie également tous les bénévoles qui nous ont aidé à organiser ces Fantastiques Médiévales, et
ceux qui étaient présents avec nous très tôt le vendredi matin au virage de la Tour (cet autre moment
magique et incontournable de l'événement).

Pour information, Télé Grenoble a fait un petit reportage sur la fête :

http://www.dailymotion.com/video/x4xrfs8_g-l-info-17-octobre-2016_tv?start=257

Les idées arrivent déjà pour la prochaine fête, venez apporter les vôtres, si cela vous tente, lors de
l’Assemblée Générale prévue le 4 novembre prochain à 20h30.

Dominique pour le Bureau du C Neuf

Je tiens à remercier Mamie Denise VIAL de Revel pour sa générosité.Denise a prêté gracieusement sa grange à mes parents, et ce pendant 6 mois afin
que je puisse voir le jour.
Sans son accord, personne n'aurait fait ma connaissance.Denise est depuis ma Marraine officielle.
Je tiens à remercier ma mère Lætitia, mes autres parents, Cathy, Dominique,
Myriam, Nicole, Bruno, Jacques, Patrick, Philippe, sans oublier mes tantes et
oncles, Lysiane, Martine, Mary-France, Achille, Boris, Daniel, Kévin, Simon et
Vincent qui se sont activés tout au long de ma période de gestation.Je suis un bébé de 1350 kg, je mesure 12 m de long, 10 m de large et 7 m
de hauteur.

Mes parents m'ont prénommé "Georges" et je suis le Dragon de Revel !J'ai assisté, pour ma première sortie, à une magnifique et joyeuse fête, dont je
garderai un excellent souvenir !
Aujourd'hui, pour ne pas disparaître, je vis chez mes parents adoptifs, l'association
l'Alternateur située aux Échelles, avec eux je vais pouvoir vivre d'autres aventures !Merci à vous tous pour votre accueil, et surtout restez comme vous êtes !

Georges

http://www.dailymotion.com/video/x4xrfs8_g-l-info-17-octobre-2016_tv?start=257
http://www.dailymotion.com/video/x4xrfs8_g-l-info-17-octobre-2016_tv?start=257
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Les Médiévales Fantastiques de Revel furent
pour les troubadours sources de fouilles quasi
archéologiques : chansons, costumes, nourriture
et boissons.

Mais le plus fantastique ce fut de voir, entres
autres, se transformer 4 damoiselles en
modistes, un informaticien en menuisier-
couturier accompagnée de 2 belles compagnes
de coutures pour réaliser bonnets, chasubles et
capes...Non, non, non, vous n'en saurez pas
plus, on ne dévoilera rien de plus, car ce qui
s'est passé pendant nos ripailles (ateliers de
travail) furent de grands moments où se
mêlèrent doutes, calculs, répétition et rigolade !

Le Mont

Le Mont, avec ses musiciens,
prince et princesse, gueuses et
gueux, vilaines et vilains, est
venu présenter ses héros à
Dame Isabelle et Messire
Siboud : Sire Sébastien le
Preux, l’échine brisée en deux,
Sire Guillaume le Vif, une jambe
sans vie. Ces deux chevaliers

sans peur et sans reproche étaient partis
affronter un terrible Dragon sur une monture
peu commune : le Parapentus, une machine
fantastique construite par Lionel, fils de Dame de
Vingt Scies. Le combat fut terrible mais ils
vainquirent la beste. Ils purent ainsi festoyer
avec nous, en cette belle journée d’automne,
pour la Vaude de Revel.

Le hameau de la Bourgeat

Ce samedi 24ème jour de septembre de l'an de
grâce 2016, le Hameau de la Bourgeat eut
moultes occasions de festoyer, ripailler, jouir de
ses bonnes relations retrouvées avec les lieux-
dits voisins.

Rapidement éliminés de joutes calibrées pour
d'autres catégories d'âge que les nôtres, notre
hameau eut tout loisir de rappeler à ces ouailles
que depuis 700 ans, il nourrissait d'un pain bon
et croustillant des générations de Revelois.
Jamais le four à bois ne s'est éteint et Dame
Guenièvre, accompagnée de son vaillant Sire
Philippe veillent au grain !

Il est bon d'ouïr que dans moins de 2 années
pleines, ces joyeusetés prendront un nouveau
tour et que le Hameau de la Bourgeat, toujours

accueillant de pauvres erres en manque de terres
hospitalières, y versera son obole de créativité et
d'enthousiasme.

Que le C Neuf, cette confrérie secrète mais ô
combien inspirante, soit ici remercié de tout ce qui
a été entrepris avec talent, passion, abnégation et
don de soi.

Et par avance, de tout ce qui sera entreprise pour
l'an 18ème du 3ème millénaire.

Le Sauzet au diapason, oreilles pointues, épées
tranchantes, ombres filantes. A l'orc, elfette !

Les Leffes ne dépassent pas le maître

Mais des préparatifs jusqu’à la fête

Ont partagé bonne humeur et trinquette.

Sourires au baromètre

A l’aise dans leurs guêtres

Retour au temps des ancêtres.

Leffes forts récompensés

Pour les soirées passées

A coudre et à bricoler.

Saluent aussi les autres contées

Toutes fringantes et bien habillées.

Que C Neuf et usagers passent encore d’aussi
belles journées.

Les Faures - Les Guimets

Oyez oyez gentes dames et beaux damoiseaux,
monseigneur, jouvenceaux, jouvencelles,

Nous hameau des "Faures inquisiteurs entre
guimets", témoin de la justice des hautes œuvres
du seigneur de Revel, avons la souvenance de
ladite Vaude pour festoyer aux sons des fifres,
luth, vielle des ménestrels.....nos accoutrements
firent hommage aux moultes farces de cette
journée!

Oncques ne fut plus joyeux pour mangeailler et
prestement avoir vinasse gouleyante! Nous
sommes allés à la mortaille pour choir, bouter et
bataculer (non, ce n'est pas un gros mot)!

Derecherf, nous sommes prêts pour la prochaine :
ralons joer.....retournons jouer !
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Le C Neuf récidive : Médiévales Fantastiques !
Serons-nous chevaliers de la Table Ronde ?
Damoiselles ? Don Quichotte ? Non… Après
discussions et digressions nous régressâmes, et
finîmes tous gueux d’un jour du fief des
Contaminés.

Alors, avec éloquence Erwan le Galeux portât
notre parole. Ainsi tous unis par la même envie de
nous amuser les liens de notre clan se
resserrèrent autour de notre hypocras maison.
Oui ils sont fous ces Revélois, mais que la folie est
bonne lorsqu’elle est partagée !

Les Jacquetous

"Des Revélois en pagaille, petits et grands, jeunes
et moins jeunes, des chevaliers, des paysans, des
gentes Dames, Damoiselles et Damoiseaux, des
moines, des troubadours, des lépreux, un Rouxit,
des elfes, des orques, un seigneur et sa Dame, et
UN GIGANTESQUE DRAGON!!! En ce 24
Septembre de l'an de grâce 2016, la Vaude de
Revel fut une fête fantastique et mémorable.
Vivement la prochaine!"

Les Roussets

"Depuis longtemps attendues par les gens,
vassaux et seigneur des Roussets, ces fêtes
médiévales constituèrent pour ce peuple de
braves, l'occasion de revendiquer une juste et
légitime propriété sur les terres de Revel. En
dépendance directe de la couronne royale, la
propriété revenant à Jehan Oxilabe Anthelme de
Barbarin impose à Siboud 1 Alleman, usurpateur
inconscient de la seigneurie de Revel, de prêter
immédiate et complète allégeance à Jehan de
Barbarin, et non l'inverse! ...au risque de sommer
le Rouss'éxit et de voir voler dans le ciel
enflammé, moultes boulets et rochers
copieusement hourdis par nos fières et solides
catapultes! Ainsi fût donc entonné le célèbre
quoique méconnu AKA TAPULTE, suivi du discours

de non allégeance au seigneur de Revel, précisant
le protocole de signature, assorti du mail
souverain "saseigneuriebarbarin@rousset-chèvre-
pipe.org".. de Barbarin bien entendu !"

Les SalaMolettes

Aux Molettes (et en association d'autres hameaux
comme Charrière Neuve) nous avons réuni des
enfants et des adultes, nous avons cousu, collé,
peint, inventé des chorégraphies, des musiques,
et passé de bons moments ensemble. Vive les
Salamolettes !

Nous avons été enthousiastes, au sein de notre
famille, au sein de notre
hameau, au sein de notre
village, de contribuer à
une si belle fête.

Nous sommes fiers de ce
village extraordinaire !!!

Vive Revel !

Vive le C Neuf !

L’Abbaye de La Tour

Motivés on a été.

Découragés on a été.

Relancés on a été.

Déguisés on a été.

Le 24 on a participé

On n'a pas démérité

Super journée pour une fin d'été...

Pour la prochaine édition, nous espérons encore
plus de participation pour partager préparations
rires et chansons. Rejoignez nous, ça vaut le
coup.

Les moines de l'abbaye de La Tour et la sorcière
de Pré Chabert

Les Sarazins

Nous, humbles commerçants Sarazins, remercions
les braves chevaliers Revélois et leurs gens qui
nous ont chaleureusement accueillis. Bien que
surpris par vos curieuses coutumes et la variété
de vos boissons, nous avons apprécié un moment
de partage unique entre nos peuples. Aujourd’hui
de retour en notre royaume, nous sommes
devenus vos ambassadeurs auprès de notre Grand
Calife. Longue vie à notre amitié.

Les Sarazins de FES (Festivité, Ebriété, Solidarité).
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APE

Club Sén iors "Le Per le t "

Samedi 8 octobre s’est tenue l’AG du club en présence d’environ 80 adhérents et de Thierry Mazille
adjoint à la mairie de Revel. Les maires des communes de Revel Mr Michon et de St-Jean-le-Vieux
Mr Rebuffet se sont excusés de ne pouvoir assister à la réunion.

Après le rapport moral exposé par le président René Doucet et le rapport financier par le trésorier
Pierre Edel, l’assemblée a donné quitus à l’unanimité.

Sont élus au nouveau conseil d’administration : Gilbert Billard – Hélène Boussant – René Doucet
– Jean-Claude Dumas – Pierre Edel – Catherine Tachker – Patrice Flamand – Christine
Eynard – Nicole Angelier – Djida Sid.

Le club fonctionne par commissions. Chaque commission composée d’adhérents propose des activités
qui sont ensuite entérinées par le CA. Lors de la réunion, nous avons enregistré six nouveaux
adhérents. Bienvenus au club ! Nous félicitons particulièrement la commission Noix qui permet
d’apporter au club une grande partie de ses disponibilités.

Si vous êtes retraités, pré-retraités, ou en horizon de retraite, venez
nous rejoindre ! Nous avons envie d'être nombreux pour partager des
bons moments. Nous avons besoin de votre dynamisme pour nous
renouveler (l’adhésion au club est de 25 € / personne).

Au programme de l'automne, les randos chaque vendredi (sauf quand il
pleut !) et bientôt les raquettes, les jeux (cartes, scrabble..) et activités
créatives chaque mercredi après-midi, atelier cuisine, sorties culturelles
et gastronomiques…

Restez informés, adhérez au Perlet. Et n'oubliez pas de vous
réapprovisionner en huile de noix du Perlet, pressée avec amour et
tradition au moulin de Revel !

Pour rejoindre le Perlet :

le-perlet@revel-belledonne.com / 04 76 77 36 24

Jean-Claude Dumas, Secrétaire

Souvenir du séjour à Chamonix

Le 23 septembre dernier s’est tenue l’AG de l’APE. Seulement 13 parents ont fait le déplacement en
plus des membres du bureau. C’est encore peu quand on pense au rôle essentiel que possède l’APE
dans la vie scolaire de nos enfants. Notamment, l’APE contribue au financement des activités et du
matériel pédagogique en concertation avec les équipes enseignantes. Ainsi cette année, l’APE a versé
la somme de 450 € par classe aux écoles maternelles et élémentaires.

Pour cela, des manifestations familiales, toujours très appréciées par les petits et grands, sont
organisées tout au long de l’année scolaire. Ces moments forts pour la vie du village permettent de
récolter des fonds indispensables pour l’école et tout simplement de rassembler enfants et familles
autour de moment festifs.

Toutes les dates pour l’année 2016/2017 sont sur l’agenda du site Internet de Revel (carnaval,
pétanque, fête des enfants etc.). Les prochaines dates à venir :

• Dimanche 20 novembre 2016 : Après-midi jeux, l'occasion de se rencontrer, de découvrir
des jeux et de partager un bon goûter.

• Samedi 10 décembre 2016 : Fête de Noël (marché + spectacle), un moment fort pour le
village. Le marché s’habillera aux couleurs du Père Noël et nous aurons besoin de monde pour
préparer et animer cette belle journée toujours très appréciée.
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'• Samedi en Mars / Avril 2017 : plantation de sapins pour les Noël à venir. Nous aurons besoin
de quelques parents motivés pour se réunir et planter les futurs sapins de Noël.

L’APE et tous les parents volontaires se réunissent 2 ou 3 fois dans l’année afin d’organiser ces
événements. Un email d’invitation vous est envoyé quelques jours avant, venez nombreux car plus il y a
de parents, et moins il y a de travail pour chacun ! Et chaque réunion se termine par un petit apéro !

Cette année, un nouveau bureau a été élu. Vos correspondants APE sont désormais : Présidente :
Vaussenat Laurence ; Trésorier : Berthier Philippe ; Secrétaires : Klock Marie et Fazio Stéphanie

N’oubliez pas que les membres du bureau de l'APE sont également disponibles pour répondre à vos
questionnements ou échanger sur toutes les thématiques se rapportant à l'école. Enfin, si vous avez des
questions, des remarques ou une situation à dénouer en lien avec l'école, pensez à faire appel aux
parents délégués. Ils représentent les parents d'élèves lors des conseils d'école et ils ont aussi un rôle
d’intermédiaire entre les parents et les enseignants.

Le bureau

Restaurant Sco la i re

La fin de l’ARSR n’a pas encore sonné !

On en parlait…l’ensemble du bureau démissionnait…on discutait déjà d’une reprise par la mairie…la
fréquentation de l’AG en disait long… Mais encouragés par les deux municipalités, sept nouveaux parents
se sont levés pour poursuivre la gestion associative du restaurant scolaire. Au nom de tous les parents
ayant des enfants qui fréquentent ou qui ont fréquenté la cantine ces dernières années, nous remercions
sincèrement le travail et l’investissement de l’ancien bureau et c’est avec beaucoup d’application que
nous allons poursuivre les missions de l’ARSR.

Nouveau bureau, certes, mais pas de grand changement pour ce début d’année : le prix du repas reste
le même ; toujours des produits frais, préparés et cuits sur place pour nos enfants. Et nous retrouvons
notre inconditionnelle cuisinière Sylvie (26 ans de fidélité !) à la tête des fourneaux et toute l’équipe
dynamique qui font de ce temps de repas un vrai moment convivial d’échange et de partage.

Premier grand rendez-vous de l’année à la cantine, la semaine du goût a mis à l’honneur les produits de
nos villages : chocolats, glaces, miel, sirop … voilà ce que nos enfants ont pu découvrir et savourer.
Prochain rendez-vous pour la fête de Noël !

Rappel : Les vacances arrivent avec la première facture (pensez à regarder votre boîte mail et les
courriers indésirables). Elle est à payer sous 30 jours, de préférence par virement bancaire (instructions
sur le site web suivant). Nous comptons sur votre bienveillance pour la régler dans les délais.

Pour plus d’information, suivre l’actualité ou les menus hebdomadaires, rendez-vous sur le site internet :

http://www.revel-belledonne.com/arsr-restaurant-scolaire

http://www.revel-belledonne.com/arsr-restaurant-scolaire
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Dépar t de revé lo is

Ce matin, mon chat a croqué un oiseau. Ça n’est pas la première fois. Il dépose
régulièrement ses proies, mi achevées sur le paillasson. C’est l’instinct de chasse, l’état de
nature. Ce matin, ce qui captive mon regard, ce sont ses couleurs particulières : un bel
oiseau visiblement, aux plumes jaune tendre à reflets bleus. Je fixe des yeux ce qu’il en
reste. Là. Sur le seuil de ma porte. Le malaise m’envahit. J’aurais voulu inventer cette
histoire, pour le besoin d’écrire ces mots. Mais ça n’est pas une fable. J’aurais voulu tout
inventer et que cela ne soit pas vrai. Mais c’est réellement arrivé. De si belles plumes, une
si belle voix… Le plus gros a croqué le plus fin. Un vrai massacre, en fait ! Juste à ma porte.
Je réalise difficilement ce qui s’est passé tant la perte est subite. Je réalise progressivement
que la perte est énorme. Et j’écarquille les yeux sur les plumes éparses.

Récemment, dans l’urgence, toute une famille a fui, s’est vue contrainte à s’éloigner, a préféré
déménager. Qu’importent les mots employés : le plus fort a croqué le plus délicat. A nos portes. Cela
me donne le vertige. Quotidiennement je passe et je repasse dans la rue, et j’écarquille les yeux devant
cette absence brusque, ce vide violent. Je n’en reviens pas de ne rien inventer. De si belles voix, une si
belle plume ! Le plus griffu a eu raison du plus malin. Frottons-nous les yeux : peut-être pensons-nous
en être à édicter les règles du mieux-vivre-ensemble. Tout-à-fait dépassés l’instinct de chasse, l’état de
nature. Mais cela s’est effectivement déroulé : la vraie loi de la jungle au coeur de notre vie de village
tant louée ! Juste à nos portes. "On ne peut rien faire. Ce sont des conflits privés." Je raconte pourtant
cette histoire à qui veut l’entendre. Par conviction et par amitié. A qui veut mesurer la portée de ces
faits. A qui veut comprendre. A qui veut témoigner de la tristesse qu’ils nous aient quittés. Eux les
discrets, les sensibles, les attentionnés, les talentueux. A qui veut partager la colère et la honte que cela
soit arrivé.

MDL

La v ie Revé lo ise

Encore un mot au su je t des c loches
Je voudrais revenir un petit peu sur les cloches car je n’ai pas pu venir à
la réunion. Je pense être assez bien placé pour en parler puisque cela
fait plus de 50 ans que j’habite à côté de l’église. Quand j’étais un peu
plus jeune, j’ai participé à l’échange de la cloche et pendant mes
vacances scolaires j’ai aidé à remettre en état le parquet de l’église.
Elles font partie du village et du patrimoine.

Aujourd’hui une personne venue de je ne sais où vient tout changer
(c’est bien, c’est comme ça que l’on s’intègre dans la société). Cette
personne a réussi à convaincre la municipalité (celle-ci devrait faire
signer une charte aux nouveaux habitants pour éviter d’autres
problèmes) sinon la prochaine fois ce sera quoi qui va déranger ?

Je voudrais quand même dire que si les cloches dérangent (vous pouvez toujours aller habiter ailleurs
on vous a pas obligé à venir chez nous) et à moi ça me manque les cloches. J’attendais qu’elles sonnent
à 5 h, l’heure où je me lève pour le travail.

Alors comment on fait ? C’est comme ça le vivre ensemble ?

Après l’article paru dans le Dauphiné le 16 octobre il est dit que tout le monde a pris la décision
d’arrêter les cloches. Non je ne suis pas d’accord et c’est quelques élus qui ont décidés pour nous.
Pourquoi ne pas faire un vrai référendum ? Il n’est jamais trop tard.

David Patrick

En mémoire de Samuel
Voilà 1 an, le 10 octobre 2015, Samuel, étudiant
de 19 ans, venu faire une ballade dans nos
montagnes, est mort d’un accident de chasse sur la
route forestière qui mène à La Pra.

Une plaque ne pourrait-elle pas être posée à
l'endroit de sa mort en sa mémoire ?

Samuel, nous ne t’oublions pas, nous pensons
toujours à toi en ce triste anniversaire.

Des revélois attristés
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Cul ture

La cr ise des migrants , ça me regarde ?
Belledonne Solidaire est un collectif de citoyens (constitué en association en décembre dernier sur
St Martin d'Uriage), réunis en réaction à l’exode massif des réfugiés.

Face à l’ampleur de cette tragédie humaine, face à l’incapacité de la France, de l’Europe et de la
communauté internationale à y faire face, nous refusons d’accepter cette situation comme une fatalité.

Ni utopistes ni idéalistes, mais bien responsables et conscients que cette crise migratoire s’inscrit
durablement, nous nous mobilisons, à notre échelle et à notre mesure, pour agir, sur notre territoire.
Nous croyons profondément en notre capacité à mobiliser de nombreuses personnes autour d’un projet
d’accueil de familles.

Vous pouvez nous aider :

• en proposant un logement ou une pièce inoccupée si vous en disposez

• en se regroupant à plusieurs pour participer à la location d'un logement pour une famille

• si un logement est trouvé, en soutenant l'accueil d'une famille par votre disponibilité
(alphabétisation, soutien juridique, transport, etc.)

Vous avez envie de vous engager à nos côtés ?

N'hésitez pas à nous contacter pour créer une antenne à Revel.

Contact : 06 34 25 67 89

Bel ledonne et ve i l lées 2016
Voici bientôt venue la dernière occasion de participer aux Veillées de Belledonne saison 2016. Elle
aura lieu à la Combe de Lancey le samedi 26 novembre à 19h, Salle des Fêtes de
Lancey. Trois thèmes seront explorés lors de cette soirée :

• Un livre, un soir : Quel est notre rapport au livre aujourd’hui ? Ce temps
d’échange mettra à l’honneur le livre dans tous ses états à travers deux
propositions :

– une exposition pour retracer l’histoire du livre,

– des ateliers ludiques : pliages de livres et créations d’œuvres d’art, écriture à
plusieurs mains…

• Livre de cuisine : recette choisie entre les lignes. Apéro livre et menu dauphinois
mitonnés par quelques cuisiniers bénévoles aguerris.

• Par la magie des enfants : Sur scène, le magicien, soudainement dépossédé de
ses pouvoirs, n'a d'autre choix que de suivre les conseils de son professeur pour
assurer le spectacle face à un public impatient… A partir de 3 ans

Participation aux frais 5€, gratuit < 4 ans, réservation indispensable mairie
04 76 71 40 96 et toutes les informations sur :

http://www.espacebelledonne.fr/-Culture-.html

http://www.espacebelledonne.fr/-Culture-.html
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Pet i tes Annonces

Angla is Pour Tous
Cours individuel ou collectif par professeur ayant enseigné 8 ans aux USA et 10 ans en France.

Méthodes américaines basées sur une communication maximum à travers des activités multiples et
toujours ludiques :

Sketchs, saynètes relatives à des situations réelles de vie quotidienne, discussions de sujets d'actualité
variés, jeux de sociétés, jeux de rôles, internet...

Enfants (dès 5 ans) : initiation par le jeu, les chants, la gym, jacadi, le goûter...

Ados : soutien, révision, approfondissement et enrichissement des cours à l'aide de jeux
de cartes, jeux de rôles, saynètes, sketch, internet... préparation aux examens.

Adultes : cours professionnel ou d’enrichissement personnel, conversation, préparation
d'entretien d'embauche, préparation d'examen, remise à niveau, orientation business,
tourisme, etc.

Ambiance détendue et agréable.

Adapté aux personnes ayant des troubles de l’apprentissage (dys et autres) :

Utilisation des mémoires visuelle, tactile, gestuelle, audio, changement d’activités
plusieurs fois par heures, j’observe et j’adapte selon la fatigabilité de l’apprenant…ENFIN
un cours de langue où l'on PARLE. Cours par Skype possible.

Règlement par Chèque Emploi Service (CESU)

Troc Cours Angla is cont re Conversat ion Al lemand
Bonjour, professeur d’anglais ayant enseigné 8 ans aux USA échange heures de conversation en anglais
enfant/adulte contre heures de conversation en allemand enfant et/ou adulte,

Ich habe fuer 3 Jahren in Tuebingen gelebt und gearbeitet aber nachher habe ich fuer 8 Jahren in die
Vereinigte Staaten gelebt und meine Deutsche Sprache langsam vergessen. Ich moechte nuer sprachen
um meine Geläufigkeit wieder zu haben. Ich moechte auch dass meine Tochter Deutsch lernst.

Sandrine Silighini

06 06 57 69 59 / sandrinejag@yahoo.com

Scènes Obl iques - Ca i rns
Scènes obliques vous propose en novembre deux rencontres de proximité autour de
Jeanne Allaire-Kayigirwa, grand témoin, rescapée du génocide contre les Tutsi (une première
rencontre ayant eu lieu le 13 octobre).

Toutes les informations sur :

http://scenes.obliques.free.fr/?-cairns-

• Mardi 15 novembre à 20h à l’Espace Aragon.
Le film « Shooting dogs » du réalisateur Michael Caton-Jones sera diffusé et suivi d’un échange
avec Jeanne Allaire-Kayigirwa

• Jeudi 17 novembre à 19h - La Marmite des Adrets
Comment témoigner du génocide des Tutsi du Rwanda ? Rencontre entre
Jeanne Allaire-Kayigirwa et Rémi Korman (historien)

Retrouvez toutes les
annonces postées
sur le site :

www.revel-belledonne.com/annonces

Afin que vous puissiez vous aussi poster la
vôtre, il suffit de demander une connexion
pour être publié.

http://scenes.obliques.free.fr/?-cairns-
http://www.revel-belledonne.com/annonces
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Serv ices Techn iques
Tél. : 04 76 00 90 67
services-techniques@

revel-belledonne.com

Si te Web
Retrouvez toutes les informations de contacts sur

http://revel-belledonne.com/mairie

I n fos ut i les

Secrétar ia t
Tél. : 04 76 89 82 09
Fax : 04 76 89 83 13
mairie@revel-belledonne.com

Ouverture au public

Lundi : 13h30 - 17h00
Mardi : 14h00 - 19h00
Vendredi : 14h00 - 18h00
Samedi : 08h30 - 11h30

Serv ice An imat ions
Tél. : 04 76 89 86 00
En cas d'absence, laissez votre message sur le répondeur.

I n fos pra t iques EDF-GDF
Accueil téléphonique : 0 810 668 284
Urgence Électricité : 0 810 333 438

Bib l io thèque Mun ic ipa le
Tel : 04 76 89 86 45 www.abiblio.com/revelopac

Vendred i 4 novembre
AG du C9 / 20h30 - Grange Freydane

Mard i 8 novembre
Réunion publique :
présentation projet école-mairie

20h30 - Salle du conseil

Jeud i 10 novembre
Réunion publique : Transports

20h00 - Salle du conseil

Vendred i 1 1 novembre
Commémoration 14-18

11h00 - Place du village

Mard i 15 novembre
Film : Shooting Dogs / 20h00 - Espace Aragon

Jeud i 17 novembre
Comment témoigner du
Génocide des Tutsi du Rwanda ?

19h00 - La Marmite des Adrets

Vendred i 18 novembre
AG de l'AFR / 20h00 - Salle Freydane

Dimanche 20 novembre
Après-midi Jeux de l’APE / Salle de l'Oursière

Vendred i 25 novembre
AG du ROC / 20h30 - Salle de l'Oursière

Samedi 26 novembre
Veillée de Belledonne

19h00 - Salle des fêtes / La Combe de Lancey

Dimanche 27 novembre
1er Marché des créateurs

10h00-17h00 - Salle de l'Oursière

Samedi 10 décembre
Fête de Noël de l’APE et AFR

(marché + spectacle)

Place du village et salle de l’Oursière

Samedi 10 décembre
Au Fil du Lac La Gélinotte

14h00 - Freydières

Vendred i 6 janv ier
Vœux de la municipalité / Espace guimet

Mard i 10 janv ier
Date limite des articles pour brèves de janvier

http://revel-belledonne.com/mairie
http://revel-belledonne.com/mairie





